GABARIT DE LETTRE AUX PARENTS ET AUX MEMBRES DU PERSONNEL
· L’accord préalable d’un professionnel de la santé compétent ou de la direction de la santé publique est OBLIGATOIRE AVANT que la lettre soit envoyée.

Date :  ________________________	 
 
Service de garde ou école :  _______________________	 
 
Objet : COVID-19
Chers parents et membres du personnel, 
 
Des personnes ont récemment été atteintes de la COVID-19 au service de garde (ou à l’école). 

C’est quoi ?  

La COVID-19 est une maladie causée par le virus SARS-CoV-2. 

Quels sont les symptômes ?  

Les personnes infectées peuvent être sans symptôme ou présenter des symptômes tels que : 
· Fièvre; 
· Toux (nouvelle ou aggravée); 
· Mal de gorge; 
· Congestion et/ou écoulement nasal; 
· Difficulté respiratoire (essoufflement); 
· Perte soudaine de l’odorat ou du goût; 
· Maux de tête; 
· Fatigue intense; 
· Douleurs musculaires généralisées non liées à l’effort; 
· Nausées ou vomissements; 
· Douleurs abdominales; 
· Diarrhées. 

Qui est à risque de complications ?  
 
Les bébés prématurés et les enfants atteints de certaines conditions médicales (ex: trouble neurologique, maladie pulmonaire chronique autre que l’asthme, maladie cardiovasculaire, diabète, système immunitaire affaibli) ont le plus haut risque de complications de la COVID-19.

Combien de temps dure l’infection ? 

Les symptômes disparaissent habituellement en moins de 14 jours. Pour les cas sévères, ceux-ci peuvent durer plus d’un mois.


Combien de temps c’est contagieux ?  
 
La période de contagiosité débute 48 heures avant l’apparition des symptômes et peut l’être jusqu’à 10 jours après. Cela peut varier d’une personne à l’autre. 

Comment se transmet l’infection ?  
 
· Quand on va dans un endroit en même temps qu’une personne infectée ou peu de temps après. Le virus reste dans l’air et peuvent se déplacer sur une longue distance avant d'être respirés par une autre personne.    
· Par les petites gouttes qui sortent quand une personne infectée respire, parle, tousse ou éternue;
· Quand on touche à une personne infectée (exemple : en se donnant la main);
· Quand on touche à des surfaces ou des objets contaminés par une personne infectée et que l'on porte ensuite sa main à sa bouche, à son nez ou à ses yeux (plus rarement). 

Y a-t-il exclusion du milieu ?  

L’enfant peut continuer à aller au service de garde ou à l’école, sauf en présence de critères d'exclusion.  
Quoi faire ?  

Les personnes à risque de complications et qui présentent des symptômes devraient consulter un médecin, un(e) infirmier(ère) praticien(ne) ou un(e) pharmacien(ne). Si votre enfant attrape la COVID-19, aviser le service de garde (ou l’école).  

Qu’est-ce qui sera fait dans le milieu?

Le service de garde (ou l’école) mettra en place des mesures d’hygiène et de prévention des infections (hygiène des mains, nettoyage et désinfection des surfaces, etc.) pour limiter la propagation de la COVID-19.

Y a-t-il un vaccin ?  

Un des moyens d’éviter les complications de la COVID-19 est de se faire vacciner, selon les recommandations en vigueur. Cela est particulièrement important pour les personnes à risque de complications. 

Où trouver plus d’information?

Pour plus d’informations, vous pouvez consulter les ressources suivantes:
· Vaccination contre la COVID-19 | Gouvernement du Québec (quebec.ca) ;
· Gestes pour limiter la transmission des maladies respiratoires infectieuses | Québec.ca ;
· Le service 811 pour parler à une infirmière.
 
 
Nous vous remercions de votre collaboration, 
 
Nom :  ___________________________	 
                   (en lettres moulées)  
Titre : ________________
Signature :_________________
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